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Mes chers concitoyens, 
 
 
2017 se termine, année aux multiples rendez-vous citoyens. Six journées électives 
échelonnées de mars à juin où nous étions tous des acteurs de la vie publique de 
notre pays. 
Malgré les bouleversements constatés nationalement tant politiques que financiers 
nous maintenons la poursuite de notre programme d’investissements dans la  
commune. 

 
A Comayras les chantiers de dissimulation des 
réseaux et de modernisation de l’éclairage public 
ont  pris un peu de retard, ils vont être réalisés 
prochainement. 
En 2018 c’est à Liaucous que les efforts vont se 
concentrer, la modification du carrefour d’entrée 
et le traitement de la voirie sur divers secteurs 
dans le village seront effectifs.  
 

Cette opération d’ensemble s’inscrit dans la continuité de notre programme de  
mandat. 
 

Je ne terminerai pas mon propos sans avoir une pensée pour Michel GUERS, mon 
prédécesseur récemment décédé. Il a donné sept années de sa vie portant l’empreinte 
de son dévouement au service de notre commune. Parmi 
ses réalisations, la plus marquante, la Maison des  
Arziolles  unanimement appréciée de tous.  
Merci Monsieur. 
 

A l’aube de 2018, acceptez ici l’expression de mes vœux 
les plus sincères pour vous-même et vos familles allant 
vers une nouvelle année riche de santé et prospérité. 
 

        
Hubert GRANIER, Maire 
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Mairie Mostuéjouls 
Tél : 05 65 62 60 43 
Fax: 05 65 58 15 60 
mairiemostuéjouls@orange.fr 

Site internet : 
www.mostuejouls.fr 
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Les projets de la Commune 
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En projet : l’opération cœur de village à Liaucous 
Nous avons reçu en mairie le groupement Frayssinet Conseils, et Audrey Luche Architecte DPLG, qui a été  

retenu pour assurer la conception du projet de réhabilitation du « cœur de village » à Liaucous.  

L’opération concerne la rue Principale, la rue Lacroix qui la prolonge et les quatre placettes suivantes :  
la « Place du village », la « Piste de danse » au bas de la rue du Castelou, la place du « Moulin à Huile » et  
la « Place de l’Eglise ». 
 

Au cours de ce premier rendez-vous, une esquisse a été présentée, pour servir de base de discussion afin de 
définir les orientations que la municipalité souhaite prendre. Le choix du type de revêtement s’est porté sur un 
enrobé avec caniveau central en pierres et pavage en pierres sur certaines parties des placettes qui méritent 

d’être soulignées. Sur la place de l’église, la croix sera déplacée et 
mise en valeur, le stationnement sera supprimé. 
 

Lors de la prochaine étape, le service des Bâtiments de France 
(Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine) sera 
contacté pour avis sur le projet. 
Nous profiterons de ces travaux d’une part pour modifier l’éclairage 
extérieur de l’Eglise et encastrer les réseaux électriques dans le 
sol, d’autre part pour placer un drain coté Nord du bâtiment qui  
permettra de mieux gérer l’humidité des murs. 
Une première réunion publique consacrée à ce sujet en présence 
du Cabinet Maitre d'Œuvre sera programmée avec pour objectif de 
recueillir les observations émanant de la population. 

  

Rappel : Attention ! En prévision de ces travaux, nous demandons aux habitants  
riverains d’anticiper et de programmer leurs projets d’amenées de réseaux au droit de 
leur bâtiment où de leur parcelle. 

Il serait malvenu de détériorer ces nouveaux revêtements (sauf cas de force majeure), 

aussi, toute demande de branchement nécessitant l’ouverture de la chaussée sera  

refusée pendant les 5 années qui suivront les travaux. 

Nous ferons le lien de ces travaux « Cœur de village » avec l’aménagement du carrefour à  
l’entrée du village de Liaucous. 

 
Le Cabinet de Maitrise d’Œuvre 
Frayssinet traitera la modification 
de l’entrée Est de Liaucous. 
 
Plusieurs scénarii ont été conçus 
par les services de la DDT, la  
version 2 dont esquisse ci contre 
a eu les faveurs de la  
municipalité. 
 
La démolition des hangars  
libérant un espace conséquent, 
une nouvelle façon d’aborder ce  
carrefour va être définie.  
 
L’ensemble répondant à une 
amélioration de la sécurité sur ce 
secteur. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aire de co-voiturage au carrefour de  l’Aubigue, c’est parti! 
Il s’agit d’un programme d’aménagement porté par le conseil départemental et prévu depuis plusieurs années.  
Il a été stoppé en 2015  lorsque des incertitudes sont apparues du fait de la loi NOTRé, au sujet de la répartition 
des charges entre le Conseil Départemental de l’Aveyron et la Région Occitanie. 

 

Les compétences de chaque collectivité étant 
définies, le projet est repris par le Département et 
devrait se réaliser dans le courant du premier  
semestre 2018. 
Il s’agit de réaliser une aire de co-voiturage  
d’environ une dizaine de places (cinq de chaque 
côté), et une aire de pique-nique au milieu.  
Le Département prend à sa charge la voirie, son 
revêtement, les portiques d’entrée et de sortie de 
l’aire, la gestion de l’écoulement de l’eau, le    
traitement paysager avec plantation de trois 
arbres pour ombrager l’aire de pique-nique.  
Un totem sera placé sur la route départementale 
pour signaler son existence. 
La mairie se charge de l’achat des tables de 
pique-nique. 

Projets et informations 

municipales 
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Dégâts sécheresse 

Depuis quelques mois notre commune connait un important épisode de sécheresse, hormis les 
dégâts sur les cultures et l'arboricole, certaines maisons ont ''bougé''. 
 

Si vous constatez sur votre bien des fissures récentes intérieures ou en façade ce petit document 
vous concerne. 

 

Les dommages causés par la sécheresse ou la réhydratation des sols consécutive à la sécheresse peuvent être 
couverts par les assureurs dans le cadre de la garantie légale des catastrophes naturelles. 
 

 

Voici la marche à suivre: 
- 1 prévenez votre assureur  habitation. 
- 2 faites le plus grand nombre possible de photos des dégâts et conservez les. 
- 3 signalez vous auprès de la Mairie. 
 

Vous pouvez faire réparer les dégâts et veillez à garder un maximum de preuves concernant cette affaire. 
 

En fin d'année 2017 nous ferons une demande de Reconnaissance de «Catastrophes Naturelles» auprès des 
Services de l'Etat. Le résultat de notre demande sera connu vers le mois de Mai 2018. 

Chenilles processionnaires, mieux vaut les éviter ! 

Lorsque la chenille se sent en danger elle libère des petits poils  
urticants et allergisants. Ainsi, à leur contact, les personnes  
allergiques - sans nécessairement le savoir - peuvent déclencher 
de fortes réactions d’urticaire. Plusieurs personnes sont, chaque 
année, hospitalisées à la suite de contacts avec des chenilles  
processionnaires. Les personnes âgées, les enfants, les  
personnes à la santé précaire, les animaux domestiques, sont 
particulièrement vulnérables.  

 

Veillez à écarter les chiens des zones les plus touchées. En effet, leur museau est fortement exposé à 
ces poils urticants, pouvant entraîner une nécrose de la langue. 

Il est par ailleurs recommandé de ne pas toucher les nids qui se désagrégeront d’eux- mêmes au 
cours de l’année à venir. 



 

 

Le site internet de la commune est en 

ligne : WWW.mostuejouls.fr  
Après plusieurs mois de travail, de collecte d’informations, 

de réunions avec le syndicat mixte d’informatisation des 

collectivités Aveyronnaises, l’équipe municipale, comme 

elle s’y était engagée, vient de mettre en ligne le nouveau 

site internet de notre commune. Ce moyen  moderne de 

communication qui vous est proposé concerne l’ensemble 

de la population domiciliée sur la commune ainsi que 

toutes les personnes qui de près ou de loin, ont des  

attaches chez nous.  

Vous y consulterez les comptes-rendus des Conseils  

Municipaux, y découvrirez les projets, les réalisations, 

prendrez connaissance des grandes orientations prises 

par votre municipalité et suivrez les informations  

municipales en direct. C’est aussi un ingénieux moyen de 

faire connaitre Mostuéjouls auprès de nombreuses  

personnes en quête de villégiature pour leurs vacances.  

Nous avons pris soin d’y faire paraître tous les presta-

taires de la commune, que ce soient les professionnels du 

tourisme, comme les artisans etc.. Voir les pages « Vous 

accueillir » et « Vie quotidienne ».. 

Nous vous proposons de vérifier attentivement les  

informations qui vous concernent et de nous contacter si 

des erreurs se sont glissées, nous rectifierons le plus  

rapidement possible. Bonne lecture ... 

Pour faire suite à la révision du PPRI sur notre commune, le Préfet de l'Aveyron, a 
prescrit  une enquête publique concernant le projet de révision. 
A cet effet Madame MAGNAN a été désignée comme Commissaire Enquêteur. 
L' enquête se déroulera du 11 décembre 2017 au 12 janvier 2018 

Le Commissaire Enquêteur recevra en Mairie les: 

lundi 11 décembre 2017, de 9h à 12h 
Mercredi 27 décembre 2017, de 15h à 18h 
Samedi 6 janvier 2018, de 9h à 12h 
Pendant la durée de l'enquête, le public pourra formuler ses observations sur le  
registre d'enquête tenu à disposition dans les locaux de la Mairie. 
Les observations, propositions peuvent également être adressées par correspondance 
au Commissaire Enquêteur au siège de l'enquête en Mairie de Mostuéjouls. 

Bon à savoir 

4 

D
E
C
E
M
B
R
E 

2017 

Déclaration préalable, quels 

sont les travaux concernés? 
- Construction nouvelle (garage, 
dépendance...) ou travaux sur une 
construction existante ayant pour 

résultat la création d'une surface de plancher ou d'une 
emprise au sol comprise entre 5 m

²
 et 20 m

²
. Pour les 

travaux sur une construction existante, ce seuil est por-
té à 40 m

²
 si la construction est située dans une zone 

urbaine couverte par le plan local d'urbanisme (PLU) 
- Tous travaux modifiant l'aspect initial extérieur 
d'une construction (par exemple : toitures, remplace-
ment des fenêtres ou portes, percement d'une nouvelle 
fenêtre, clôtures, choix d'une nouvelle couleur de pein-
ture pour la façade ou les menuiseries, etc..) 
-  Changement de destination d'un local sans  
modification des structures porteuses ou de la façade 
du bâtiment. 
Si vous avez un projet, n’hésitez pas à vous  
renseigner en mairie. 
 

Dans les zones de la commune qui font l'objet d'une 
protection particulière due aux 
abords des monuments historiques 
classés ou inscrits, la déclaration de 
travaux est soumise à l’avis de l’archi-
tecte des Bâtiments de France.  
La Chapelle Notre Dame des Champs, 
l’église Saint Sauveur de Liaucous sont 
classés et le Château de Mostuéjouls est inscrit.  
La protection s’exerce dans un périmètre de 500 
mètres autour de ces trois monuments, elle concerne 
donc les villages de Liaucous et de Mostuéjouls, tandis 
que le village de Combaurie, est protégé par l’Eglise du  
Rozier. 
 

Ces protections juridiques ouvrent la possibilité, sous  
certaines conditions, pour les propriétaires, de pouvoir 
obtenir l'accompagnement technique et scientifique et les 
aides financières du ministère de la Culture, de différentes  
collectivités territoriales, ainsi que du mécénat (Fondation 
du Patrimoine par ex.) pour le financement des opérations 
d'études et de travaux.  
La protection ouvre également droit, dans certains cas, à 
des déductions fiscales.  



Un  petit  tour  d’horizon  des  travaux réalisés 
 

 

 

.  

 

 

Internet  :  le débit augmente ! 
Menés par Aveyron Numérique, les premiers travaux d’amélioration de débit s’engagent. Une armoire de montée en 
débit a été mise en place sur la commune de Mostuéjouls.  
Techniquement, la Montée en Débit (MED) consiste à déployer un câble de fibre optique d’un central téléphonique 
existant à une nouvelle armoire, implantée par le SIEDA, au plus près des lieux de vie afin d’améliorer les débits  
internet sur ces zones. Plus cette armoire MED est proche des usagers, moins il y a de déperdition du signal internet 
sur la ligne des abonnés. Orange est intervenu le 14 Novembre 2017 pour installer ses équipements dans cette 
structure et procéder au basculement des abonnés de l’ancien réseau cuivre vers la nouvelle armoire MED. Les 
abonnés Orange résidant dans les zones couvertes par ces armoires (essentiellement la partie sud de la  
commune, les villages de Mostuéjouls, Liaucous, Combaurie) peuvent d’ores et déjà apprécier l’augmentation du 
débit de leur box sans frais et sans démarche de leur part. Les autres abonnés devront se rapprocher de leur four-
nisseur d’accès internet, pour pouvoir profiter de cette montée en débit (démarche gratuite). 
 

Pour testez votre débit : www.ariase.com/fr/vitesse/ 

 
Et pour ceux qui ne sont pas dans la zone de montée en 
débit, un peu de patience car la fibre arrivera pour tous au 
plus tard en 2022! 
En attendant, avec l’aide d’une subvention satellitaire pour 
l’achat et l’installation d’une parabole, vous pouvez  
bénéficier du haut débit avec un abonnement mensuel. 
Renseignements :  
http://www.ariase.com/fr/observatoire/subventions-satellite.html 

Travaux réalisés 
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Sens interdit   
Pour des raisons de sécurité, nous avons placé un pan-

neau « sens interdit » à l’entrée du Chemin du Théron-

del, en conséquence  la circulation de tous les véhicules 

est interdite à partir de son origine dans l'agglomération  

jusqu'à l'intersection avec la départementale 907 sauf 

pour les riverains. 

Informatisation des données 
 
Le réseau d’assainissement a été  
informatisé avec l’aide d’un géomètre 
et des services informatiques des  
communes Aveyronnaises.  

Un petit tour d’horizon des travaux réalisés 
Le deuxième semestre de 2017 n’a pas connu de  
réalisation marquante hormis la remise en état du chemin 
de Rustès. Ce chantier a été attribué après consultation à 
l’entreprise Germain de Lanuéjols. Le travail exécuté 
donne entière satisfaction aux riverains. 
 

L’enfouissement des réseaux et la modernisation de 
l’éclairage public à Comayras, qui devaient être réalisés 
pour la fin de l’année sont reportés courant Janvier. 
 

C’est la routine qui a prévalu pendant la période estivale, 
le seul incident notable s’est produit à la station de  
relèvement des eaux usées de  la Resclauze où, après un 
orage,  les deux pompes ont grillé. 
 

Les employés communaux ont passé l’essentiel de leur 
temps dans le maintien de la propreté de nos villages, de 
notre commune. Quelques recherches de  fuites d’eau ont 
été effectuées ainsi que la pose de panneaux routiers.  
Suite au passage de motos et quads certains murets  
dégradés ont été remis en état. 
 

Un premier bilan de  
l’utilisation du désherbeur 
thermique RIPAGREEN, 
montre l’efficacité d’un tel outil 
et le peu de consommation de 
gaz nécessaire. 
Certes les passages sont plus 
fréquents mais la rapidité est 
telle que les deux villages sont 
traités en une journée de  
travail avec deux employés! 



 

 

Incivilités 
 
 
 
 

Nous avons été alertés sur les agissements de groupes 
de motards de trial qui ont pris l’habitude de circuler sur 
l’ancienne voie romaine. Ces regroupements posent non 
seulement des problèmes de nuisances sonores très  
gênantes, mais de surcroit ils détériorent les espaces, les 
paysages et les sites, détruisent sur leur passage les  
chemins ruraux et leurs abords, les murets en pierre, 
compromettent la tranquillité et la sécurité sur ces voies 
fréquentées par les promeneurs et menacent les espèces 
animales. 
 

 L’ancienne voie romaine et un grand nombre de nos  
sentiers muletiers marquent notre paysage, nous sommes 
tenus d’assurer leur conservation. 
Considérant que l’intérêt majeur  
de la sécurité et de la tranquillité 
publique justifie pleinement  
l'interdiction de circulation de tout 
véhicule à moteur, nous avons  
actualisé l’arrêté d’interdiction pour 
tout véhicule à moteur de circuler sur 
les sentiers désignés ci-après : 
 

-"CR 5 Ancienne Voie Romaine". 
- SR 16 Chemin du Laitier entre Mostuéjouls et Liau-
cous 
- SR  21 Chemin de villages Troglodytes de Liaucous / 
St Marcellin /La Fontaine des Paillasses / Parking de 
Cauvel. » 
- Chemin qui mène à la via ferratta jusqu’au Puech 
 

L’arrêt de ces pratiques est l’affaire de tous, nous 
comptons sur vous pour alerter la mairie en cas de 
non respect de ces interdictions.  

 

Vie de nos villages 
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Distribution des sacs poubelles   
Samedi 17 Février  

de 9h à 12h et de 14h à 17h  
à la maison des Arziolles  

Meilleurs vœux 2018  
le 22 Décembre à 18h  

à la maison des Arziolles 
La fin de l’année est l’occasion de 
faire le point sur l’année écoulée et 
de vous souhaiter à tous une année 

remplie de bonheur, santé et réussite. 
Cette allocution sera suivie d’un  

apéritif concocté par l’équipe  
municipale. 

 

 

 
 

Le traditionnel repas des ainés 
est offert par la mairie aux habitants 
de la commune de plus de 65 ans, 
accompagnés de leur conjoint(e).  
Nous vous donnons rendez-vous 

pour cette journée d’échanges  
et de partages  :  

le 13 Janvier à partir de 12h  
À la maison des Arziolles  

L’apéritif, sera suivi du repas  
gourmand et d’un après-midi festif ! 

Plus beaux villages de France, la réponse : 
Nous avons reçu la décision de « non classement » 

des villages de Mostuéjouls et de Liaucous.  
Ce refus est accompagné par une expertise 
Qualité qui nous encourage à poursuivre nos 
efforts de protection et de valorisation, en  
particulier du bâti (façades), des abords des  

villages, des espaces publics, réseaux aériens, du petit 
patrimoine et commerces/activités. 
L’expertise complète est consultable en ligne sur notre 
tout nouveau site internet dans la rubrique «Actualités».  

La commune recrute 
La commune recherche une personne pour occuper le 
poste de « Personnel d’entretien et d’accueil » pour le 
gite communal. 
Cet emploi rémunéré à la vacation peut convenir pour 
un complément de revenu. 
Il est souhaitable que la personne réside près du lieu de 
travail, les vacations se font essentiellement sur la  
période estivale et pendant les  vacances scolaires. 
Deux périodes bien distinctes avec une activité  
différente : 

• en période estivale accueil et départ le samedi. 
L’entretien du gite doit se faire le samedi entre 
10h et 16h. 

• les autres locations se font sur des week-ends 
pour 3 où 4 journées. Les jours d’arrivée et de 
départ sont aléatoires et l’entretien doit être fait 
avant la location suivante. 

Les réservations sont établies par Gîte de France. 
 
Pour plus de renseignements vous pouvez contacter le 
secrétariat de Mairie aux heures d’ouverture où  
Madame Marie Despériès, Adjointe en charge de la  
gestion du gîte (06 87 52 07 24). 



 

Petits jeux et tisanes à 
Comayras  
 
Ils s’en passaient de remarquables à 

Comayras (charmant trait d’union 

entre Mostuéjouls et Liaucous)… 

Il fût une époque où les voisins discutaient, s’entendaient dans 

le vallon, ce fût le cas pour ce jeu des sept familles, celles du 

cru, qui s’accordèrent pour planter sept arbres (un par famille) 

sur la « grand place du hameau » 

Vieux de quelques décennies, ces arbres devenus grands et 

ombreux, vont certainement devoir perdre la tête (privilège 

partagé avec un certain roi). Il semble y en avoir un à la santé 

plus fragile, mais le temps ayant passé chacun ne reconnait 

pas le sien et quelle famille va donc s’occuper de ce grand 

malade ? 

Ceci ne sera pas un problème car signe supplémentaire d’apai-

sement ces arbres sont des tilleuls dont les fleurs macérées 

donnent une tisane aux bien connues vertus sédatives et  

calmantes… 
Un(e) habitant(e) de Mostuéjouls 

Un(e) habitant(e) de Liaucous 
Un(e) habitant(e) de Comayras 

Vie de nos villages  
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11 Novembre 
Vous êtes venus nombreux à Mostuéjouls, sur 
la place de l’église pour la commémoration du 
11 Novembre.  

Monsieur le Maire a rappelé qu’un grand nombre de  
familles, d’habitants, ont encore dans leur mémoire ces 
hommes qui ont donné leur jeunesse et leur vie pour la 
victoire de la France et que nous leur devons une  
commémoration dans la dignité. 

Une collecte de « Bleuets de France » a permis de  
récolter des fonds (100 €) au profit des blessés de 
guerre, des anciens combattants et des victimes  
d’attentats. Ce fût une journée bien remplie : la messe 
célébrée par le Père Bernard KOFFI, puis l’apéritif tradi-
tionnel offert par la mairie à la maison des Arziolles, suivi 
du repas organisé par l’association « Autour des Ar-
ziolles » et concocté par l’équipe de « Pizza Muse ». 

Hameau de COMAYRAS (23 habitants) 

Pour la 3
ème

 année consécutive les habitants du village 
de   Comayras se sont retrouvés autour du   
« Barbecue de la St Jean ». Une quarantaine de per-
sonnes : habitants, amis, parents, ont partagé des  
grillades sur la place à 
l’abri des tilleuls plantés 
par les anciennes familles 
du village. 
 
Un bon moment de  
partage et de convivialité. 
RV en 2018 ! 

D’après un récit de J.B. 

La véritable histoire  par J.B.  
: 

Gaston Balmmayer,  Frederic Barre,  Léon Delmas,   
René Carriére, Louis Guy,  Abel Fages,   André Rossi-
gnol  décident de faire une place à l'entrée de Comayras. 
Le terrain est cédé par la famille Carriére et ensemble ils 
construisent un mur de soutènement pour délimiter la 
place . Puis la croix est implantée. Ensuite la mise en 
œuvre des matériaux de remblaiement jusqu'au départ 
du chemin des Arziolles.  
 
 Une fois la place terminée, 

pour l'agrémenter chaque 
famille plante son tilleul. 



 

 

 

 
 

 

Décès 
 

Mme Etiennette BALMAYER, veuve GUY, décédée  

le 9 Février 2017, à l'âge de 89 ans. 
 

Mme Suzanne BALMAYER, décédée le 17 juillet 2017  

à l’âge de 81 ans. 
 

Mr Jules-Michel GUERS, maire de Mostuéjouls de 2001 à 2008, décédé le 19 septembre 2017, à l’âge de 78 ans. 
 

Mme Annie-Marie BAUCHOT, épouse DUMAS, décédée le 20 Novembre 2017, à l’âge de 69 ans. 
 

Mr Jean-Louis BEAUDOUNNET, décédé, le 22 Novembre 2017, à l’âge de 72 ans. 
 

Mme BARNIER Paulette, épouse BAUDOUNET décédée, le 5 Décembre 2017, à l’âge de 85 ans. 
 

Les personnes inhumées à Mostuéjouls/Liaucous : 
 

Mr Dorian CARRIERE, décédé le 17 Février 2017, à l’âge de 21 ans. 
 

Mme Dominique PRIVAT, décédée le 10 Mai 2017, à l’âge de 63 ans. 
 

Mme Marie-Dominique SAUMADE, décédée le 18 Août 2017 à l’âge de 41 ans. 
 

Mme DUFOUR Marie, Dominique, épouse PRIVAT, décédée le 10 Septembre 2017, à l’âge de 56 ans. 
 

Nous présentons aux familles éprouvées nos sincères condoléances. 

Naissances 
 

Aaron BES est né à Millau, le 20 février 2017, fils de 

Mélanie Fournier, domiciliée à Rustès. 
 

MOLINIE Alice, née à Millau le 1
er 

Décembre 2017, 

fille de Eve Privat et de Sébastien Molinié. 

 

Longue vie à ces nouveaux nés et félicitations aux 

heureux parents. 

 

Bilan de l’été 

Etat Civil 

Bilan de la saison d’été.  
La municipalité remercie toutes les personnes et les 
associations qui se sont mobilisées et contribuent à la 
vitalité estivale de notre commune. 
 

Les visites du village de Mostuéjouls  

intéressent de nombreux touristes  
 

Les Marchés de pays de Liaucous  att irent 

chaque année plus de monde  
 

Les  marchés d’Artisans d’Art ,   

une fréquentation médiocre.  
 

Les concerts : 

La Chorale «  la Muse Chœur  » de Candas a 

ouvert la saison à ND des Champs.  
 

Le groupe Machado a enchanté les spectateurs 

lors de  deux concerts de musique renaissance 

et tradit ionnelle sud -

américaine donnés à  

ND des Champs puis à 

Liaucous.  
 

Le Festival « Sites et sons » : 

un mélange très tonique et très 

apprécié de swing et de musique classique sur le parvis 

de l’église de Liaucous. 
 

La Chorale Emma Calvé a proposé de la musique  

sacrée classique (Bach, Mozart, Haendel) à Liaucous. 
 

Le Cirque de Nice s’est installé pour une  

représentation chaleureuse devant la maison 

des Arziolles.  
 

La fête du village de Liaucous avec son vide-grenier 

et son petit déjeuner aux trenels a attiré de nombreux 

habitants et touristes. 
 

Les expositions à Notre Dame des Champs 

Tableaux abstraits de E. Monti et sculptures de W. Puel 

Le concours photos et les clichés-patrimoine d’Arthur 

Batut organisés par l’ADPCM. 
 

La messe de la Nativité, célébrée le 8 

septembre à ND des Champs par le père 

Bernard KOFFI, a réuni environ une  

cinquantaine de personnes.  
 

Journées du Patrimoine : Ouverture 

des églises ND des Champs, Saint  

Sauveur de Liaucous, et Saint Marcellin. 
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Etat civil 

Cet état civil est arrêté à la date du 5 Décembre 2017 



 

Associations 

Le Livre Perché  
Thème 2018 : «  Le Chemin  » 

Le printemps est encore bien loin 
pour évoquer la fin du mois de mai. 
Et pourtant, toute l'équipe du Livre 
Perché a anticipé et, déjà, le pro-
gramme est prêt à être édité. 
Mostuéjouls va à nouveau les 26 et 
27 mai 2018 se parer pour accueillir 
des livres d'enfants à foison et un  
public toujours plus nombreux. Il vient 
autant pour la manifestation que pour 
la ballade dans le  village. Il repart 
toujours conquis, comme nos invités 
souvent  venus de loin, qui promettent 
tous de revenir. Ils ont été sous le 

charme du paysage environnant, des 
ruelles et de l'habitat. Ils apprécient la 
singularité de la manifestation où l'on 
peut à la fois découvrir l'architecture 
locale et participer aux animations, 
puisque vous êtes nombreux à ouvrir 
vos maisons. 
Autour des livres de jeunesse et de 
leurs créateurs, dans une atmosphère 
ludique et bon enfant, de la musique, 
des expositions, ballades contées, 
des spectacles, des ateliers…bref, 
toute la magie d'un village en fête, où 
petits et grands se retrouvent pour 
fabriquer, écouter, rire, être émus, 
parler avec les auteurs, choisir ses 
livres…Il est difficile d'être partout. 
Un peu de patience. Dans quelques 
mois, les bénévoles s'activeront pour 

équiper maisons et rues, des  
surprises jalonneront les calades, les 
voix et les rires d'enfants fuseront à 
nouveau.  
Un grand merci à tous ceux qui, 

d'une manière ou d'une autre, 

permettent que le Livre Perché 

continue son petit bonhomme de 

chemin, pour partager le plaisir 

de lire et de vivre ensemble des 

moments de bonheur.  

 
 

Autour des Arziolles  
Avant de terminer l’année un petit 
rappel des activités de ce début de 
saison 2017/2018 : 
Mi-septembre comme prévu nous 
sommes tous revenus enchantés du 
voyage sur la côte d’Azur, hébergés 
tout près de Monaco au sanctuaire de 
Laghet géré par une petite commu-
nauté de Bénédictines du Sacré 
Cœur de Montmartre où nous avons 
été accueillis sous une forme quelque 
peu insolite pour nous, mais ô  
combien sympathique ! 
Un grand merci à notre ami Jean-Paul 

qui nous a accompagnés si  
gentiment  tout au long de ce séjour. 
Le 28 septembre c’est aux Arziolles 
que nous avons fait notre rentrée 
avec un après-midi goûter, jeux. 
Le 11 novembre après la cérémonie 
où nous avons cette année à  
l’occasion du centenaire des 
« Bleuets de France », organisé une 
collecte pour un montant arrondi par 
le club à 100€, c’est  encore aux  
Arziolles que nous nous sommes  
retrouvés pour notre repas  
traditionnel servi cette fois par «Pizza 
Muse». 
Le 10 décembre c’était notre quine 

annuel et cette année c’est une petite  
 équipe des messieurs du club, très  
 « professionnelle »  qui s’est  
mobilisée pour fabriquer du joli  
mobilier de jardin à partir de bois de 
récupération de palettes ; ces lots ont 
contribué à la réussite de ce loto ! 
Et maintenant place à la nouvelle  

année qui débutera par l’assemblée 
générale autour de la galette, puis fin 
janvier le repas traditionnel de début 
d’année. 
 L’ensemble du bureau et moi-même 
nous vous disons : 
 A tous très belle Année 2018 rem-
plie de Joies et de Bonheurs et sur-
tout qu’elle vous garde en Bonne 
Santé ! 
 Françoise Maury. 
 
 

 Le Comité des fêtes de 

Liaucous  
 

- Quine le Dimanche 11 Février 

- La fête du village mi-août avec son 

traditionnel petit déjeuner aux trenels. 

 

 

 

 

Association 

« Ming An » 

 

-  Les cours de DO IN ont lieu tous  
les lundis à 19h dans la Maison des  
Arziolles. 
Contact : 05 65 62 64 59 
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 ADPCM, une année 2017 bien remplie ! 

Une année de plus qui s’achève et toujours pour  
l’ADPCM un même but : restaurer, entretenir, animer le 
patrimoine.  

Animations estivales à Saint Pierre de Mostuéjouls 

(Notre Dame des Champs) 
Concert de la chorale « La Muse Chœur » de Candas le 
24 Juin 
Exposition des admirables clichés d’Arthur Batut datant 
de la fin du XIX

ème
, et concours photos sur le thème de 

« La Pierre et l’Eau » dont les trois clichés gagnants : 

Les visites de village par J.P.Garlenq, connaissent depuis 
trois ans une fréquentation en hausse. 
 
L’entretien de l ’église Saint Sauveur de Liaucous 
(quelques travaux sont nécessaires pour un meilleur 
écoulement des eaux pluviales) devrait se réaliser aux 
environs de la mi-décembre par l’entreprise Vernhet. 

 

Le projet du chemin des Ermes, une 

première étape en septembre 2017 : le 

stage « pierres sèches » organisé en 

partenariat avec l’association des  

Artisans Bâtisseurs en Pierre Sèche. 

 
 
 

La mairie de Mostuéjouls a 
assuré toute la partie terrasse-
ment et mis à disposition la 
Maison des Arziolles pendant 
toute la semaine.  
 
Le Parc Naturel Régional des Grands Causses a financé 
une partie des pierres (1000€) 
 

L’ADPCM s’est chargée de 
l’accueil des stagiaires, avec le 
café du matin, les repas de 
midi et la fourniture des 
pierres. Nous tenons à remer-
cier tous les bénévoles qui se 
sont mobilisés dans la bonne 
humeur, aussi bien pour 

l’intendance que pour l’aide sur le chantier (tri des 
pierres, remplissage du drain à l’arrière du mur…) 
Et pour terminer ce chantier-école, l’ADPCM a fait appel 
à deux professionnels de la pierre sèche : Harold Van 
Lent (formateur ABPS) et Sylvain Pignard (installé depuis 
peu à Mostuéjouls). 

Un bilan plus que positif puisque ce stage a permis de 
restaurer une bonne partie du mur de soutènement du 
chemin des Ermes, mais aussi de communiquer sur la 
« pierre sèche », une technique séculaire et en passe 
d’oubli, sans oublier les bons moments de convivialité. 
Prochaine étape : la restauration de la fontaine-lavoir 
« Fontsoustayrolles ».  
Une souscription via la Fondation du Patrimoine sera 
lancée prochainement pour compléter les subventions, 
Département, Région, Mairie. 
 
Tout cela n’est possible que grâce à la volonté et la dis-
ponibilité d’une équipe de bénévoles qui s’investit sans 
compter et à tous ceux qui soutiennent l’association par 
leur fidélité.  
Merci à tous et RV en 2018 pour la suite, l’AG en début 
d’année et le concours photos 2018 sur le thème « Vies, 
Visages, Villages » !  
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes et une très bonne 
année. 

Associations 

10 

D
E
C
E
M
B
R
E 

2017 

Repas « Gibier » le 3 Mars 2018 à partir de 12h à la maison des Arziolles 
L’association de chasse communale de Mostuéjouls invite la population depuis plusieurs  
années à un repas « Gibier », pour une modique participation. 
Un rendez-vous gourmand à ne pas manquer ! 
L’apéritif est offert par la mairie. 
 
Réservation obligatoire auprès de  
Alain Maury (06 73 98 36 46 ou 05 65 59 70 63) ou  
Claude Marchetti ( 06 81 35 69 22 ou 05 65 62 76 92) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Traditions et coutumes 
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  La Rabale 
La chapelle N.D des Champs vient de servir de cadre à deux ma-
gnifiques expositions de photos : au cours de l'été 2015, des  
extraits de la célèbre collection de Georges ANCELY et en 2016, 
sur le thème « Mémoires d’ici », quatre-vingt photographies  
anciennes en noir et blanc, des villages de la Vallée restituant, 
avec réalisme et nostalgie, le patrimoine et la vie des gens du pays 
de la fin du 19ème siècle à nos jours. 
Très belle rétrospective qui a connu auprès de très nombreux  
visiteurs le succès qu'elle méritait. 
Pour ma part, j'aimerais revenir sur la présence inattendue, dans 
cette exposition, d'un vieil engin agricole disparu de notre souvenir, 
la rabale. Elle avait été placée à N.D des Champs en appui contre 
les marches du Maître-Autel et l'on sentait qu'elle avait fait l'objet, 
pour la circonstance, d'une bonne toilette et d'une remise en état. 
Chacun avait le sentiment, en la voyant, d'une véritable résurrec-
tion car les rabales ont disparu de notre décor, il y a 50 ans  
environ, en même temps que les chevaux. Il y avait à Mostuéjouls, 
jusqu'après la guerre 39/45, une vingtaine de chevaux, un cheval 
par exploitation agricole, et la rabale faisait partie du matériel  
ordinaire.  
C'était un traineau qui prenait peu de place, qui permettait d'accé-
der aux endroits les plus escarpés, inaccessibles aux charrettes, et 
qui permettait enfin de transporter des charges peu importantes. 
Aujourd'hui, non seulement les rabales ne circulent plus dans nos 
rues mais elles ont, pour la plupart, physiquement  disparu,  

dégradées par le temps et transformées pour certaines, en bois de 
chauffage : on peut donc dire que la rabale de N.D des Champs est 
une rescapée et un objet de collection ou presque. 
Voici à ce sujet un souvenir d'enfance. C'était pendant la guerre 

39/45 et au cours d'un de ces hivers terriblement    rigoureux dont 

on a souvent parlé. A Comayras, un brave homme était mort. Il 

avait neigé et il gelait à pierres fendre. Les habitants du village 

transis de froid et réunis au Serre, assistaient de loin à l'arrivée du 

cercueil. Des hommes portèrent à bout de bras le cercueil, de son 

domicile jusqu'au ruisseau au bas du village de Comayras, en  

prenant mille précautions car le chemin était extrêmement glissant. 

Une fois le ruisseau franchi, on installa le cercueil sur une rabale 

qui attendait là, attelée à un cheval, et le convoi se mit en route.  

Au départ, la pente était relativement douce et le parcours s'effec-

tua sans trop de problème. Mais la fin du parcours et la montée 

jusqu'au Serre étaient d'une extrême difficulté en raison de la pente 

très raide, et recouverte d'une épaisse couche de verglas. Arrivé en 

bas de la côte, le cheval conduit à la bride par son propriétaire prit 

son élan. Au tiers de la côte, le cheval s'arrêta net, et petit à petit se 

mit à glisser et à partir à reculons, non seulement le cheval, mais 

aussi la rabale avec le cercueil qui, par bonheur, resta à l'intérieur.  

Ce fut un moment de panique.  

Faute d’une autre solution, on recommença l'opération. Nouvel 
échec.... A la troisième ou quatrième tentative, les hommes venus 
assister à l'enterrement estimèrent devoir intervenir. A la pioche, on 
piqua la couche de verglas pour que le cheval puisse trouver une 
prise.  

A l'arrière du traineau, deux ou trois hommes s'installèrent pour 
pousser la luge et éviter que le cercueil ne s'en aille. Bref, dans ce 
froid polaire, le cheval écumant de sueur, parvint dans un violent et 
ultime effort à franchir les derniers mètres et à atteindre la route.  
On procéda alors à une nouvelle opération. En effet, attendait  
patiemment au Serre, depuis le début, une calèche attelée à un 
cheval orné d'un harnais de cérémonie. Le cercueil quitta la rabale 
et fut placé sur la calèche. Une fois l'opération terminée, le cortège 
se mit en route en direction de l'Eglise, la Croix en tête, le Curé et 
les enfants de chœur (dont j'étais), la calèche et derrière elle, la 
famille en deuil et les habitants  du Village. Et la rabale disparut de 
la circulation...Dans la hiérarchie des moyens de transport, la  
rabale était au bas de l'échelle; il était donc exclu de conduire un 
cercueil dans une luge jusqu'à la porte de l'Eglise. Un moyen plus 
noble s'imposait. C'était le rôle de la calèche. Exit la rabale.... 
La morale de cette histoire vraie n'est pas de vouloir établir de  
comparaison entre la rabale et la calèche, l’une pour les corvées et 
l'autre pour les honneurs. Ce serait trop facile. Non.  Ce qu'il faut 
souhaiter, c'est que la rabale de N.D des Champs ne parte pas à la 
casse, et qu'on lui trouve un lieu où elle puisse passer une longue 
retraite en récompense de ses bons et loyaux services et en  
souvenir de toutes celles qui ont disparu. 
En conclusion, comme le montrent cette exposition de photos et 
également ce texte, notre Patrimoine est menacé. Il est  menacé 
d'une chose simple, il est menacé tout simplement de disparaître, 
comme les rabales. Pour le protéger, il faut que des hommes et 
des femmes montent la garde, et ce devoir est l'affaire de tous. 
Alexis BALDOUS 
N.B : Tout au long de cet article j'ai orthographié le mot «rabale» avec 

un «a». En réalité, en occitan, la véritable    orthographe est «rebale» 

du verbe Rebalar qui signifie «trainer». En patois parlé, le «e» se pro-

nonçant «a» la rabale est la transcription orale de la rebale. 

Lo Naviól à fond plat utilisé sur le Tarn au siècle dernier.  
D’une longueur de 6,50 mètres, la barque était guidée à l’aide de 
longues perches bien souvent en noisetier. Elle servait à la vie de 
tous les jours lorsque les gens avaient des terrains sur la rive  
opposée, transport de marchandises, des récoltes, des troupeaux 
qui allaient paître de l’autre côté de la rivière. Mais aussi pour la 
« Luminade ». 
Les bateliers de la Malène les utilisaient pour la visite des Détroits 
dans les gorges du Tarn, mais ces barques étant très lourdes, elles 
ont été remplacées par les barques actuelles beaucoup plus   
légères. 

Au niveau du village de Boyne, elles servaient même au transport 
des paroissiens, l’église de St Segond étant située sur la rive  
opposée. 
Pour les fabriquer, la famille Graille (Bernard et son père),  
utilisaient des pins du Mont Aigoual. Il fallait des arbres d’environ 
sept mètres de haut. Bernard Graille pense être l’un des derniers 
menuisiers à avoir fabriqué ce type d’embarcation dans les années 
1980 (une pour le hameau de la Sablière et une pour le cirque des 
Baumes). 
Un grand merci à Bernard pour cette rétrospective, et pour le mo-
dèle légèrement réduit présenté lors de l’exposition de photos  
installée à Notre Dame des Champs pendant l’été 2017 sur le 
thème « La Pierre et l’Eau ». 



 

 

 

Le Vendredi 22 Décembre à 18h  
à la maison des Arziolles 

 

L’équipe municipale est heureuse de vous inviter pour vous souhaiter  

à tous bonheur, santé et réussite pour 2018. 
A cette occasion, nous ferons le point sur l’année écoulée  

et nous accueillerons les nouveaux arrivants sur la commune. 
Cette allocution sera suivie d’un apéritif concocté par l’équipe municipale. 

Dernière minute 
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Amalia BRUN est née  

le 6 Décembre 2017 , 
fille de Maelle et Hervé BRUN,  
domiciliés à Liaucous 
Nous lui souhaitons une longue vie et 
félicitons les heureux parents. 



 

Contacts et  

Numéros utiles 
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Mairie de Mostuéjouls  

Tél : 05 65 62 60 43 
Fax : 05 65 58 15 60 
Mail : mairiemostuéjouls@orange.fr 
Site internet : www.mostuejouls.fr 

 
 

 

Rappel des horaires d’ouverture au public  

Lundi de 11h à 12h et de 16h à 17h 

Vendredi de 11h à 12h et de 15h30 à 16h30 
 

 

Location possible de la salle des Arziolles  
Habitant commune de Mostuéjouls : 180€ 

Particulier hors commune : 450€ 

Associations de la commune : gratuit 

Associations hors commune : 250€ 

Pour toute demande, s’adresser à M.Louis : 06 86 59 84 52 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nota Bene : si  vous souhaitez  recevoir  le Bulletin  Municipal par mail,  merci de le signaler à la Mairie. Ainsi pour les prochaines éditions, 
il vous sera adressé directement sous format dématérialisé. 

DECHETERIE D’AGUESSAC :  
 
Horaires : 
 

Les lundis 14h à 18h,  
Les mercredis 14h à 18h,  
Les samedis de 8h à 12h 
 

Tèl : 05 65 58 14 83  

Fermée les jours fériés. 

Accès réservé aux particuliers.  
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DEMARCHES ADMINISTRATIVES : 
 

Sous Préfecture Millau 
39 Av de la République - Millau - tél 05 65 61 17 00  
 

Direction Générale des Impôts  
250 Av de Verdun - Millau - tél 05 65 59 20 00 
 

Trésor Public  
250 avenue de Verdun - Millau - tél 05 65 59 20 00 
 
Communauté de Communes de Millau Grands Causses 
1 Place du Beffroi - Millau - tél  05 65 61 40 20 

EN CAS D’URGENCE : 
Gendarmerie Nationale  
Le Bourg - Rivière sur Tarn - tél 05 65 59 81 03 
 

Sapeurs pompiers : tél 18 
 

SAMU : tél 15 
 

Centre Hospitalier 
265 bd Achille Souques - Millau - tél standard 05 65 59 30 00 
tél urgence : 05 65 59 31 35 
 

Pharmacie Puel 
12 Av des Causses - Aguessac - tél 05 65 59 82 25 
 

Médecins Bonal/Alexandrine 
Av des Causses - Aguessac - tél 05 65 59 82 80 
 

Centre antipoison : tél 05 61 49 33 33 
 

Annonces des crues :  0 825 800 727 


